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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Production électrique et taxes
Question écrite n° 19915

Texte de la question

M. José Evrard interroge M. le ministre de l'économie et des finances sur le fonctionnement du secteur de la
production d'électricité. Les tarifs réglementés d'EDF vont augmenter de 6 % en juin 2019. La facture électrique
s'alourdira des taxes qui grèvent un peu plus la facture depuis 2003 et de la TVA sur l'ensemble. Parmi les
taxes, la CSPE, (contribution au service public de l'électricité) est celle qui a connu la plus grande évolution. Elle
est passée de 3,3 euros le MW/h en 2003 à 27,05 euros le MW/h en 2016. Elle rapportait 1,66 milliards d'euros
en 2009 et près de 7 milliards d'euros en 2016. Les diverses taxes qui s'ajoutent sur la facture électrique
représente désormais plus de 40 % du montant total. Les recettes de la CSPE financent le budget de 5,6
millions d'euros du Médiateur national de l'énergie. Elles participent pour 40 % de leur montant au financement
du photovoltaïque et pour 17 % à l'éolien. Tandis qu'EDF s'est vue contrainte d'acheter aux propriétaires de
parcs solaire et éolien leurs productions à un prix très élevé, ce que sous-entend le président d'EDF lorsqu'il
signale que « des fortunes privées se sont construites sur le dos du parc EDF ». Ainsi la CSPE n'a d'existence
que pour fonder de nouvelles sources d'énergie dont les conditions de leur apparition et de leur utilité sont
discutables. Ces nouvelles sources n'existent que dans un cadre idéologique, celui imposé par l'Union
européenne. Il convient d'ajouter à cette construction la création de la Commission nationale de régulation, autre
« machin » d'une concurrence artificielle et cela explique pourquoi la facture électrique est en augmentation
constante ainsi que les « fortunes privées » attenantes. Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de revoir de
façon plus modeste et réaliste le mode de fonctionnement de ce secteur, c'est-à-dire de revenir au monopole
public qui a satisfait à la mission de servir l'intérêt général.

Texte de la réponse

La contribution au service public de l'électricité (CSPE) a été réformée dans le cadre de la loi de finances
rectificative pour 2015 (loi du 29 décembre 2015.) La CSPE, contribution acquittée par les consommateurs sur
les factures d'électricité qui historiquement finançait les charges du service public de l'électricité, n'a plus pour
objet le financement des énergies renouvelables du secteur électrique. Il s'agit désormais d'une taxe intérieure
sur la consommation finale d'électricité dont le produit revient directement au budget général de l'État. Son taux
a été maintenu depuis plus de 4 ans, il est resté fixé à 22,5 €/MWh depuis la réforme de la CSPE intervenue en
2016. Plus spécifiquement, le financement des charges de soutien au développement des énergies
renouvelables électriques, au biométhane injecté et à l'effacement est assuré par l'État depuis le Compte
d'Affectation Spéciale « Transition énergétique » (CAS TE), qui est désormais alimenté par des taxes sur les
produits énergétiques les plus émetteurs de gaz à effet de serre : taxe intérieure de consommation sur les
produits énergétiques (qui s'applique notamment aux carburants fossiles essence et diesel) et taxe intérieure de
consommation sur le charbon. Il résulte de cette réforme que l'évolution du coût du soutien au développement
des énergies renouvelables électriques n'a plus d'impact sur la facture du consommateur d'électricité, mais sur
le budget de l'État. L'évolution des charges de soutien aux énergies renouvelables en métropole continentale a
fait l'objet de travaux et d'un premier rapport annuel du Comité de gestion des charges de service public de
l'électricité (CGCSPE) rendu public en juin 2019 et disponible sur le site internet du ministère de la transition

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19915


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE19915

écologique et solidaire (MTES). Au terme de ce rapport, les principales conclusions ressortant des évaluations
du comité sont :Le montant total des engagements pris par l'État entre le début des années 2000 et fin 2018 en
matière de dispositifs de soutien aux énergies renouvelables électriques et à la cogénération au gaz naturel en
métropole continentale, et financés au titre des charges de service public de l'énergie est compris entre 138 et
149 Md€.Sur ces montants, entre 103 et 114 Md€ restent à payer dans les années à venir selon une chronique
qui, eu égard aux dates d'engagements et à la durée des contrats, s'étale jusqu'en 2043. Le montant déjà payé,
environ 35 Md€, représente donc 25 % du coût global de ces engagements. Dans son rapport, le Comité a
précisé l'évolution prévisionnelle des charges qui restent à payer correspondant aux engagements pris avant fin
2018. Elle se traduit par des charges annuelles qui :croîtront entre 2019 et 2024 d'environ 6 à 7,3 Md€ avant de
connaitre une baisse notable, d'environ 50 % entre 2029 et 2033, en particulier sous l'effet de l'arrivée à
échéance relativement concentrée des contrats photovoltaïques pré-moratoire qui représentent – à plein régime,
jusqu'en 2029 – des charges annuelles de l'ordre de 2 Md€, et de l'arrivée à échéance progressive des contrats
éoliens terrestres ;décroîtront moins fortement entre 2033 et 2037 (autour de 2,5 Md€ par an), année après
laquelle les charges annuelles diminueront sous l'effet de l'arrivée à échéance des contrats éoliens en mer, qui
en régime permanent, auront représenté de l'ordre de 1,2 Md€ par an. Concernant les tarifs réglementés de
vente de l'électricité (TRV), ils étaient initialement établis de manière à couvrir les coûts comptables d'EDF. Les
coûts comptables de l'opérateur étaient ainsi couverts quelle que soit la performance du Groupe. Cette méthode
n'était de plus pas conforme au droit européen qui requiert que les TRV puissent être contestables, c'est-à-dire
que les concurrents d'EDF doivent être en mesure de proposer des offres compétitives avec les TRV. Cette
méthode a donc été réformée en 2014 et depuis décembre 2015, il appartient à la Commission de régulation de
l'énergie (CRE) de proposer les tarifs réglementés aux ministres chargés de l'énergie et de l'économie. La CRE
établit ses propositions tarifaires conformément à la méthode de calcul fixée par la réglementation, basée
notamment sur le prix de l'accès régulé à l'électricité nucléaire historique (ARENH) et les prix de marché de
gros. De 2015 à 2017, les prix de l'électricité sur les marchés de gros étaient particulièrement bas. La nouvelle
méthode de calcul avait alors permis une baisse des tarifs en août 2016 et août 2018. En 2018, les prix de gros
de l'électricité ont notablement augmenté en France, comme dans toute l'Europe, du fait de l'augmentation des
prix des combustibles et du carbone. Cette forte hausse des prix de gros de l'électricité entraîne mécaniquement
une hausse des tarifs réglementés. La CRE a toutefois indiqué que la méthode appliquée avant 2014 aurait
conduit à un niveau de tarif encore plus élevé. L'absence d'application de la hausse tarifaire proposée par la
CRE aurait présenté un risque d'une annulation par le Conseil d'État. Cela aurait en fin de compte exposé les
consommateurs à un risque de facture rétroactive. La France bénéficie toutefois de prix de l'électricité parmi les
plus bas d'Europe : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/rapport-annuel-du-comite-gestion-des-charges-
service-public-lelectricite - Rapport annuel du CGCSPE du 12 juin 2019 - p. 29-30.
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